
École élémentaire de Bures 
5 rue Croix de l’Orme 
78630 BURES-MORAINVILLIERS 
 

CONSEIL D’ÉCOLE N°1 
JEUDI 5 NOVEMBRE 2015 

 
Étaient présentes : 
• Mme  PIKE, représentante de la mairie 
• Mmes GIRARDON, TORPE, QUENNEVAT, DIVO, enseignantes 
• Mme SEVELY directrice 
• Mmes SEHEUX, DUPUIS, MEIRELES, CAPITAINE, WEITTSTEIN, LHUILLIER, M BAUDRIER, 
représentants des parents d’élèves titulaires 
 
Étaient excusées : 
• Mme LEFEBVRE, Inspectrice de l'Éducation Nationale 
• Mme RIVAS,  représentante des parents d'élèves suppléants. 
• Mme DELACOUX en congé maternité  
 
 

1) Résultats des élections  
131 personnes inscrites sur la liste électorale 
85 votants  
Taux de participation : 64,89%  (taux de participation en 2013 : 65% ; en 2014 : 74, 14%)  
Résultats : 67 suffrages exprimés en faveur de la liste - 18 votes nuls 
La liste est élue. 
 

2) Présentation des membres du nouveau conseil d'éc ole 
 

3) Dates et horaires des prochains conseils d’école  
 
- Jeudi 10 mars 2016 à 18h  
- Jeudi 23 juin 2016 à 18h  
 

4) Effectifs et équipe enseignante, répartition  
 

A ce jour, nous avons 83 élèves.  
La répartition des élèves se fait de la façon suivante : 

- 20 élèves en CP/CE1 : 15 CP et  5 CE1 : classe de Mme Delacoux 
- 20 élèves en CE1/CE2 : 9 CE1 et  11 CE2 : Classe de Mme Girardon  
- 21 élèves en CE2/CM1 : 10 CE2 et 11 CM1 : classe de Mme Torpe et de Mme Lefebvre  
- 22 élèves en CM1/CM2 : 6 CM1 et 16 CM2 : classe de Mme Sévely et Mme Divo  

 
5) Règlement intérieur de l'école  

Le règlement intérieur a été refait pour s’adapter au règlement départemental. 
Lecture et approbation.  
Le règlement intérieur est joint au compte rendu. 
Il sera photocopié et agrafé dans les cahiers bleus pour lecture et signature par les élèves et 
leurs parents.  
 

6) Langues vivantes  
En CP CE1, Mme Delacoux, n’étant pas habilitée, un échange de service était organisé avec Mme 
Torpe qui dispensait l’anglais le mercredi matin, tandis que Mme Delacoux enseignait 
l’enseignement moral et civique. Cependant, Mme Quennevat étant habilitée, elle dispense l’anglais 
dans sa classe de CP CE1 pendant toute la durée de son remplacement. Le décloisonnement 
reprendra au retour de Mme Delacoux, après les vacances d’hiver. 
Mmes Torpe et Sévely dispensent l’anglais dans leur classe. 



A noter le dispositif de visio conférence en CM1 CM2 : tous les lundis après-midi, de 14h15 à 15h, 
la classe se connecte via le TNI, une webcam et un micro avec une assistante anglaise. Par 
groupes de 3, les élèves dialoguent avec elle sur des notions travaillées en classe précédemment. 
Enthousiasme et motivation des élèves sont à noter.  
 
 

7) Organisation des activités pédagogiques complémenta ires (APC)  
Ces  activités pédagogiques complémentaires sont dispensées les mardis et jeudis de 12h à 12h30.  
Elles s’organisent selon trois dispositifs :  
- Aide aux élèves rencontrant des difficultés dans leurs apprentissages en périodes 1, 2, 3 et 4  
- Aide au travail personnel en périodes 1, 2, 3 et 4  
- Mise en œuvre d’une activité prévue par le projet d’école en période 5  

 
8) RASED 

Pour les élèves rencontrant des difficultés, Mme Isabelle Morvan psychologue scolaire intervient à 
la demande des enseignants ou des parents pour une observation en classe.  
Ses coordonnées sont affichées au portail. Mme Morvan suit actuellement 5 élèves dans l’école. 
D’autres enfants vont être observés à la demande des enseignantes. 
 

9) Coopérative scolaire  
Au 30/09/15 : 3938 euros (pas de paiement du photographe de l’année dernière)  
Budget coopérative par classe : 200 euros environ après redistribution (peu par rapport aux années 
précédentes) 
 
Les parents proposent de faire un deuxième appel : prévoir un deuxième mot où l’on communique 
sur l’utilisation de la coopérative de façon détaillée. Précisez que les parents peuvent donner à la 
coopérative pendant toute l’année… 
 
 

10) Présentation du nouveau projet d’école 2015- 20 20  
3 axes :  
- Résolution de problèmes mathématiques  
- Orthographe grammaticale 
- Approfondissement du parcours d’éducation artistique et culturelle  

 
Les actions envisagées :  
Résolution de problèmes : 

- Résolution individuelle hebdomadaire de petits problèmes 
- Défi maths une fois par période par équipes  

 
 

Orthographe grammaticale : 
- Mise en place d’un code de correction commun à toute l’école 
- Mise en place d’un code de relecture pour les élèves 
- Mise en place de rituels orthographiques pour travailler l’explicitation de l’orthographe : phrase 

donnée, phrase dictée,  twictée (CM1 CM2). 
 
Présentation du dispositif de twictée pour les CM1 CM2. 

 
 

Développer le parcours d’éducation artistique et culturelle : l’architecture et le patrimoine  
Mise en place d’un cahier d’architecte et étude de quelques grands monuments français  
 

 
11) Présentation des projets de classe  

Projet de liaison élémentaire / maternelle : Elaboration d’un jeu mathématiques  
Rédaction de la notice de fabrication du jeu des classes d’élémentaire pour réalisation par les classes de 
maternelle.  
La PS travaille avec les CP/CE1. 
La MS travaille avec les CE1/CE2 
Les GS travaillent avec les CE2/CM1 et les CM1/CM2. 



 
Projet classe PEAC  
Présentation du projet de classe PEAC des CM1 CM2 sur la première guerre mondiale et les soldats du 
village. 
 
En partenariat avec les Archives des Yvelines, les élèves s’initient aux outils de recherches numériques 
relatifs à la première guerre mondiale, découvrent les Archives départementales et travaillent à la manière 
d'un historien sur le parcours des soldats de la commune. Pour approfondir leurs connaissances, ils visitent 
le musée de la grande guerre et les lieux de mémoire de la bataille de la Marne. Leur recherche aboutit à la 
rédaction d'articles biographiques publiés dans le Wiki de la grande guerre, outil collaboratif dédié à 
l'histoire de la grande guerre dans les Yvelines. En parallèle, ils étudient des carnets de guerre issus des 
archives des Yvelines et celui de Rennefer et élaborent un carnet de guerre numérique fictif. Ce travail leur 
permet une approche scientifique et sensible de la première guerre mondiale 
 
En attente d’une réponse de la Dsden pour une aide au financement et d’une réponse de la mairie pour 
financer un déplacement en car.  
 
Des actions comme des ventes d’objets à Noël et de gâteaux sont prévues pour financer le transport (un 
déplacement au monument aux morts (bus nécessaire), deux déplacements aux Archives, un déplacement 
au musée de la Grande guerre) 
 
La coopérative scolaire propose de financer un trajet Aller/retour ou sinon par les parents élus proposent 
éventuellement la possibilité de demander aux parents de la classe une participation.  

 
 
 

12) Sorties et événements durant l'année  
 
- L’exposition de peinture et sculpture le 6 octobre a beaucoup intéressé les enfants. 
- Permis vélo et permis internet CM2 : semaine du 23 novembre. 
- Permis piéton CE2 le jeudi 15 octobre  

 
- Marché de Noel le 11 décembre dans la salle de la mairie : chorale et marché de Noel  

Les enfants vont fabriquer un objet. 
 

13) Cantine et TAP  
Utilisation d’une salle de classe pour les TAP. La charte d’utilisation des locaux pour les TAP est en cours 
d’élaboration. Les enseignants proposent un roulement sur les 4 classes pour l’utilisation de la classe pour 
les TAP. La mairie préfèrerait un roulement sur deux classes uniquement, l’une en raison du TNI et l’autre 
en raison de son éloignement par rapport aux autres activités. 
Le problème du lieu  des APC pour la  classe réquisitionnée pour les TAP se pose. 
Possibilité de le faire dans la bibliothèque municipale ? ou à deux groupes dans une même classe ? ou 
décaler l’APC à 13h20.  

 
14) Travaux, entretien et sécurité  

Un exercice incendie a été fait le 24 septembre : l’évacuation s’est déroulée dans le calme en 1 minute 08 
secondes : RAS 

 
 
PPMS  
Pour la nouvelle classe qui constitue une zone de m ise à l’abri : Matériel nécessaire : talkie-walkie, 
ruban adhésif fenêtre, un seau ou des sacs plastiques, une trousse de premier secours, une lampe de 
poche avec piles ou sur dynamo.  
 
Par ailleurs, des serpillères sont demandées pour les 3 zones. 
La corne de brume avait mal fonctionné l’année dernière : signal très faible 
Le téléphone installé en classe TNI ne fonctionne pas.  
 
 
 
 
 



Questions diverses  
• Les parents demandent qu’une intervention sur la prévention des jeux dangereux soit organisée 

comme il y a trois ans.  
Réponse : nous recherchons une association reconnue par le MEN 
 

• Qu’organisez-vous par rapport à la question du harcèlement ? 
Réponse : ce thème sera traité en Enseignement moral et civique dans l’ensemble des classes 
selon la progression établie. 

 
 

• Comité kermesse le 23 novembre à 16h50 pour planifier l’organisation d’une tombola. 
 

• La route n’est pas fermée de 13h50 à 14h. Or les enfants sont une dizaine à revenir à l’école à cet 
horaire et les voitures roulent vite.  
Ne peut-on pas fermer la rue pour éviter un accident ?  

           Réponse mairie : la question sera posée à Mme le maire.  
 
 
Séance levée à 20h15 
 
 
 
Prochain conseil d'école le jeudi 10 mars 2016 à 18h 
 
 
 
 


